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Déclaration liminaire au CTT du 15 décembre 2017
sur le projet territorial de placement et d’insertion

En préambule,  le  SNPES s’associe  à  la  terrible  peine  des  familles,  des  enfants,  touchés  par  cet
accident à Millas. Nos pensées vont aussi vers eux.

Ce CTT se déroule  dans  un  contexte  qui  nous  alarme au plus  haut  point,  tant  nous rencontrons
aujourd’hui des équipes fragilisées par une absence totale de repères cohérents :  messages confus,
contradictoires, parfois menaçants de la hiérarchie sur des perspectives d’évolution des services ou des
unités, absence totale de visibilité pour les professionnels concernés, aucune concertation préalable
avec les agents, annonces officielles non mises en application... Nous en arrivons aussi à devoir hélas
rappeler que l’ensemble des agents a droit au respect dans ses relations professionnelles, et qu’il n’est
pas  admissible  que  des  agents  soient  invectivés,  discrédités  par  des  réactions  de  mépris  ou  de
moqueries. 
Concernant  l’ébauche  de  document  de  travail  fournis  pour  ce  CTT,  nous  nous  réjouissons  de
l’ambition de la direction territoriale, des renforts annoncés pour le milieu ouvert de l’Aude (deux
ETP supplémentaires dédiés à l’insertion), et de la création projetée d’une UEHD en complément de
l’UEHC qui donnerait enfin des moyens à la hauteur des besoins en hébergement diversifié. Nous
sommes également tout-à-fait favorables à l’engagement de la DT à développer et habiliter des lieux
de vie. 

Hélas, sur le terrain, la réalité est toute autre :
- les agents de l’UEAJ, qui devaient, il y a quelques mois encore, se projeter dans un éternel futur
restaurant d’application, subissent désormais des pressions pour exercer dans les UEMOs de l’Aude
des missions quotidiennes. Nous y sommes fermement opposés et insistons plutôt sur la nécessité de
garantir  des  conditions  décentes  pour  les  professionnels  et  les  jeunes  accueillis  (chaudière  qui
fonctionne, réseau électrique suffisant, standard téléphonique en état de marche, téléphone portable)
- des agressions qui continuent d’être récurrentes et graves à l’UEHC, avec des dégradations et des
professionnels  épuisés,  sur  qui  est  rejetée  la  responsabilité  de  ces  incidents.  Pour  parfaire  à
l’insécurisation des agents, il leur est annoncé la restructuration de leur service avec des suppressions
de poste, quand il ne s’agit pas de transformer le service en CEF.
- des agressions violentes et des dégradations ont également eu lieu dans les UEMO du territoire, et le
question de la sécurisation des locaux se pose toujours.  La pression constante sur l’activité et les
délais est contre-productive, en ce qu’elle empêche et envahit le travail de terrain et les préoccupations
des professionnels ; les agents ont surtout besoin d’être reconnus et soutenus dans leurs missions, ce
qui fait clairement défaut dans la plupart des unités.

Constatant  par  ailleurs  que  les  projets  présentés  pour  ce CTT n’apparaissent  pas  dans  le  budget
prévisionnel de la DIR Sud pour 2018, nous nous questionnons vivement sur les intentions réelles de
la  direction  territoriale,  et  nous  lui  demandons  de  se  positionner  très  clairement  sur  les  points
suivants :



- qu’en est-il de la perspective d’un CEF sur le territoire ?
- qu’en est-il du projet de restaurant d’application de l’UEAJ ?
- qu’en est-il des perspectives de la DT concernant l’insertion dans l’Aude et la diversification du
placement ?

Par ailleurs, nous apprenons avec consternation, colère et effroi, l’exposition des agents et des jeunes à
l’UEAJ à une fuite de monoxyde de carbone et de CO2. Cet accident grave est pour nous le résultat de
négligences et de l’absence de réponses de la DT aux demandes récurrentes des professionnels d’avoir
les  moyens  de  travailler  dans  des  conditions  décentes.  Nous  exigeons  que  la  DT  prenne  ses
responsabilités en organisant sans délai un examen médical pour les agents et les jeunes exposés, le
remplacement de la chaudière, et une enquête Hygiène et Sécurité à même de déterminer les causes et
responsabilités de ces fuites dont nous demandons à connaître les conclusions.


